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Introduction

Nous, organisations européennes et internationales de droits humains, agences de développement, groupes de solidarité et organisations ecclésiastiques signataires, cherchons à contribuer à la construction et au renforcement de la démocratie, de l’Etat de droit, de la paix et de la justice sociale en Colombie. Pour cela, nous aspirons à l’application des recommandations des Nations Unies sur les droits humains et le Droit International Humanitaire (DIH) en Colombie. Nous pensons que ces recommandations devraient être un pilier fondamental de la politique européenne envers la Colombie.  
L’Union européenne (UE) a joué un rôle important dans la recherche de la paix et le respect des droits humains en Colombie, tant au travers de son soutien financier visant au renforcement des organisations de droits humains et de victimes, que grâce à l’adoption de lignes générales telles que les lignes directrices sur les défenseurs des droits de l’homme. Les conclusions de la Présidence de l’UE sur la Colombie ont souligné à de nombreuses reprises l’importance de la reconnaissance de l’existence d’un conflit armé interne en Colombie nécessitant une solution négociée, la nécessité de respecter les droits des victimes et de garantir le travail des défenseurs des droits humains. Plusieurs pays membres (France, Espagne) et non membres (Suisse, Norvège) ont joué un rôle important dans la recherche de pourparlers humanitaires et de paix. 

Nous sommes convaincus que l’UE a contribué à une approche multilatérale du dossier colombien grâce à ses positions au sein du forum des Nations Unies.  Le traitement de la crise des droits humains en Colombie a été un des thèmes prioritaires du système de protection des droits de l’homme des Nations Unies, comme en témoigne l’établissement en Colombie du Bureau du Haut Commissaire aux Droits de l’Homme (BHCDH) en 1996. Plusieurs mécanismes conventionnels et thématiques des Nations Unies ont ajouté pendant des années leurs recommandations à celles du BHCDH, formant ainsi un large éventail de recommandations qui contribueraient à surmonter la crise colombienne de manière substantielle, mais dont l’application concrète reste encore inaccomplie. Aujourd’hui plus que jamais, nous sommes préoccupés par la non application de ces recommandations ainsi que par le sort du dossier colombien au sein du Conseil des Droits de l’Homme. Nous considérons que la présentation du rapport d’Examen Périodique Universel (UPR) sur la Colombie cette année constitue une opportunité importante et nous espérons que les standards atteints jusque là par les Nations Unies seront maintenus au moment  d’étudier la situation colombienne.
Nous, les organisations signataires, souhaitons présenter les propositions suivantes à l’Union européenne. Celles-ci sont liées à la nécessité de parvenir à des accords humanitaires et à une solution politique négociée au conflit armé interne en Colombie (1); la situation des droits humains et du Droit International Humanitaire(2) ; et la coopération et les relations commerciales de l’UE avec la Colombie(3). 

1. Accords humanitaires et solution politique et négociée au conflit armé interne en Colombie 

La solution politique et négociée au conflit colombien devrait constituer un thème central de la politique de l’UE envers la Colombie et ce dans le cadre d’une stratégie globale de paix. Dans ses conclusions, le Conseil de l’Union européenne a réitéré son soutien au  gouvernement colombien dans la recherche d’une solution négociée au conflit armé interne
. Le gouvernement colombien persiste à ne pas reconnaître l’existence d’un conflit armé interne et à qualifier la situation comme une lutte contre le terrorisme. Il est pourtant fondamental que les parties reconnaissent l’existence d’un conflit armé régi par le droit international, comme le font le Comité International de la Croix-Rouge (CICR) et les Nations Unies. D’une part, cela permet d’exiger de l’Etat et des autres acteurs armés qu’ils respectent le DIH ; de l’autre, cette reconnaissance oriente la recherche de solutions vers la négociation au lieu de favoriser des solutions armées.

Les négociations intenses menées au cours des derniers mois pour parvenir à un accord d’échange humanitaire entre les FARC-EP
 et le gouvernement, considéré par beaucoup comme un premier accord pouvant servir de référence à d’éventuelles négociations de paix, doivent être poursuivies afin de mettre à profit les progrès déjà réalisés. La libération de plusieurs otages par les FARC-EP et l’intérêt manifesté par plusieurs pays latino américains constituent des points positifs. Le rôle de ces pays a été mis en évidence lors de la gestion par le Groupe de Rio de la crise provoquée par la violation de l’intégrité territoriale de l’Equateur par la Colombie le 1er mars 2008. Cet incident a démontré les dangers pour la région de solutions prônant la force et violant le droit international. 

Il faut reconnaître les progrès réalisés au cours des séances de négociations entre le Gouvernement et l’ELN
 à Cuba, ainsi que le rôle important que peut jouer le Conseil National de Paix, organe créé par la loi colombienne, qui a finalement été réactivé suite à des demandes insistantes émanant de la société civile. Mais il faut aussi noter qu’il existe des divergences de fond entre les parties (ELN et Gouvernement) qui ont empêché l’établissement du dit « Accord de base ». En dépit des difficultés, ces négociations ont montré qu’il est possible d’ouvrir des voies pour la recherche de solutions politiques et négociées au conflit armé interne. 

Recommandations

Concernant les accords humanitaires et la solution politique négociée au conflit armé interne

· Nous demandons à l’UE d’insister pour que le gouvernement colombien définisse une politique globale de paix basée sur la reconnaissance de l’existence d’un conflit armé interne en Colombie, prioritaire à l’effort de guerre
. Cette politique de paix doit prendre en compte les causes politiques, sociales et économiques du conflit armé interne et garantir les standards internationaux sur la vérité, la justice et la réparation ainsi que le principe de non répétition. Nous invitons l’UE à oeuvrer pour la création de mécanismes permettant d’inclure la société civile colombienne dans tout processus de négociation pouvant mener à une paix durable en Colombie. 
· Nous exhortons l’UE à continuer à travailler pour garantir que la politique de coopération de l’UE et des Etats membres envers la Colombie demeure centrée sur la négociation comme unique solution viable au conflit armé interne. 

· Nous demandons à l’UE d'encourager les négociations et un accompagnement international afin que l’Etat colombien parvienne à des accords humanitaires avec les guérillas dans le but de protéger la population civile des effets du conflit armé interne. Nous lui demandons également de soutenir le travail de facilitation de la France, l’Espagne et la Suisse. 
· Nous invitons l’UE à proposer et à défendre au sein des Nations Unies, l’octroi de compétences au Secrétaire Général afin qu’il nomme à nouveau un représentant spécial pour la recherche de la paix en Colombie. 

2. La situation des Droits humains et du Droit International Humanitaire 

Au cours des dernières années, on a pu constater une diminution de certains indicateurs de la violence en Colombie. Cependant, d’autres indicateurs de violation de droits humains (exécutions extra judiciaires, torture, détentions massives, déplacement) se maintiennent ou augmentent et la situation continue à être critique dans plusieurs régions du pays
. Cela reflète davantage un changement dans les dynamiques du conflit armé interne qu’une tendance menant à la fin du conflit. La diminution du nombre de massacres s’accompagne d’une augmentation des assassinats sélectifs et des dénommés « faux positifs » qui consistent en des exécutions extra judiciaires de civils commises par les forces militaires et qui sont ensuite présentés comme des guérilleros morts au combat. Selon le BHCDH, ces faits ne paraissent pas être des cas isolés mais tendent au contraire à se généraliser
. Une mission civile internationale a constaté l’amplitude de ce phénomène criminel en octobre 2007
.

Les guérillas continuent à commettre des crimes qui constituent des infractions graves au Droit International Humanitaire. Les prises d’otages de civils, de personnes élues par le peuple ou de candidats continuent. Les attentats contre la vie et l’intégrité de personnes protégées ainsi que le recrutement d’enfants et l’utilisation d’armes à effets indiscriminés se poursuivent également. 

En dépit de certains progrès que nous saluons
, l’impunité continue à être le dénominateur commun des violations graves des droits humains et des infractions graves au DIH. A titre d’exemple, soulignons l’impunité qui entoure le génocide de l’Union Patriotique, parti politique de l’opposition qui n’existe plus à l’heure actuelle, et au cours duquel près de 5.000 personnes ont été assassinées
. De la même manière, la participation souvent directe de la force publique dans les crimes commis par des groupes paramilitaires n’a pas, jusqu’à aujourd’hui, fait l’objet d’une enquête ou de sanctions par la justice. L’exhumation de milliers de victimes de disparitions forcées enterrées dans des fosses communes a des résultats très minimes si on les compare à l’amplitude des crimes commis. Jusqu’en décembre 2007, le Ministère Public avait trouvé 1.247 corps de personnes disparues (desquels 134 seulement avaient été identifiés) alors qu’on estime à plus de 15.000 le nombre de disparus du fait de ces groupes depuis le début des années 80
.
Les près de 4 millions de déplacés colombiens n’ont pas reçu la protection ordonnée par la Cour constitutionnelle. En dépit d’importantes augmentations de budget ces dernières années, l’effort financier du gouvernement est toujours insuffisant si l’on prend en compte le nombre de personnes déplacées. La comparaison avec l’effort financier, très supérieur, destiné aux paramilitaires démobilisés indique que la priorité du gouvernement n’est pas la population déplacée. La crise des déplacés étant la deuxième au niveau mondial, l’assistance à ces victimes reste inadéquate. En particulier, la restitution de leurs terres n’a pas été un axe prioritaire dans le processus mené avec les paramilitaires qui, en collusion avec les Forces armées sont les principaux responsables du déplacement forcé. Au contraire, en janvier 2008, la loi 1182 qui facilite la légalisation de ces terres au nom des meurtriers ou de leur prête-noms a été approuvée. Est particulièrement illustratif le fait que le Ministre de l’Agriculture donne la priorité aux entrepreneurs agroindustriels en voulant leur remettre des terres destinées à des familles déplacées, comme cela a été le cas avec l’Hacienda Carimagua dans le département du Meta. 

Le processus de démobilisation des groupes paramilitaires n’a pas offert les garanties réelles pour assurer leur démantèlement comme le démontre la résurgence ou la continuité des groupes paramilitaires qui s’auto dénomment “Nuevas Generaciones”, “Águilas Negras”, et bien d’autres. Les violations du cessez-le-feu de la part des paramilitaires durant le processus de négociation (entre décembre 2002 et avril 2007) ont coûté la vie à 3.040 personnes sans que cela ait eu de conséquences sur le processus de négociation
. La Loi de Justice et Paix et le cadre juridique général n’ont pas été suffisamment efficaces pour combattre l’impunité des graves crimes commis à l’encontre de la population civile, et ceci en violation des normes internationales qui obligent l’Etat colombien  à enquêter et à punir ces crimes. 

Le pouvoir politique et économique consolidé par les paramilitaires grâce au conflit n’a pas été abordé au cours de ces négociations et reste intact dans de vastes régions du pays. En ce sens, il faut souligner les actions de la Cour Suprême de Justice et du Procureur général de la Nation qui ont enquêté pénalement sur plus de 50 congressistes et quelques hauts fonctionnaires publics dont la grande majorité sont proches du gouvernement du président Uribe. Il existe des procès judiciaires dans et hors du pays contre des multinationales en raison de leur participation dans la stratégie paramilitaire. Ceci démontre qu'il existe un réseau politique et économique qui profite de la stratégie paramilitaire ou qui en fait partie. D’autre part, la collusion entre les paramilitaires et les Forces armées de Colombie n’a pas fait l’objet d’investigations claires et systématiques. Plusieurs sentences de la Cour Interaméricaine des Droits de l’Homme ont condamné l’Etat colombien pour sa responsabilité dans des massacres et d’autres crimes commis pendant plusieurs années par les structures paramilitaires. 
Recommandations

Relatives à la situation des Droits humains et du Droit International Humanitaire 

· Nous encourageons l’UE à faire un suivi étroit de l’application du cadre légal régissant la démobilisation des groupes paramilitaires. Pour ce faire, l’application intégrale de la sentence C-370/2006 de la Cour constitutionnelle sur la loi 975 de 2005 est indispensable. Une importance particulière devrait être accordée à l’application des conditions requises par l’article 10 selon les termes établis par la sentence
.

· Nous pressons l’UE pour qu’elle insiste sur l’activation de mécanismes permettant la restitution des terres volées aux millions de déplacés.  

· Nous demandons à l’UE qu’elle demande au gouvernement colombien des signes clairs montrant qu’il adopte les recommandations des Nations Unies. Par exemple, les recommandations relatives aux exécutions extra-judiciaires, aux archives des services d’intelligence et aux programmes qui impliquent la population civile dans le conflit n’ont pas été appliquées de manière satisfaisante. Cela a facilité la persistance de graves violations des Droits humains dans ces domaines. Il est également important que l'UE continue à demander aux guérillas l’application immédiate des recommandations les concernant.  

· Nous invitons l’UE à insister auprès du gouvernement colombien pour qu’il mette réellement en place, en concertation avec la société civile colombienne, un Plan national d’action sur les droits humains et le Droit International Humanitaire. Ce plan doit, par la suite, être appliqué y compris si cela suppose la modification des politiques actuelles qui portent atteinte aux droits humains. Il faudra pour cela établir des mécanismes de suivi. 

· Nous pensons que l’UE et ses Etats membres devront assumer un rôle de premier plan quand sera présenté et discuté le rapport d’Examen Périodique Universel (EPR) de la Colombie devant le Conseil des Droits de l’Homme à Genève en décembre 2008. L’UE pourrait proposer un mécanisme destiné à connaître et à discuter annuellement la situation des Droits humains en Colombie en se basant sur le rapport de la Haute Commissaire aux Droits de l’Homme. 

· Nous invitons le Conseil de l’UE à organiser une présentation annuelle du rapport de la Haute Commissaire des Nations Unies aux Droits de l’Homme sur la Colombie dans ses groupes de travail géographiques ou thématiques. 

· Nous prions instamment l’UE de répondre positivement à l’appel du pouvoir judiciaire colombien et à assurer un suivi du respect des garanties nécessaires pour l’administration de la justice surtout dans le contexte de la parapolitique et de l’application de la loi de Justice et Paix. Le rôle de l’UE est capital dans le suivi de l’indépendance du pouvoir judiciaire et pour l’application de ses décisions, en particulier celles qui cherchent à protéger les droits humains de la population. 

· Nous invitons l’UE à appliquer les lignes directrices pour les défenseurs des droits humains en les incorporant à sa stratégie générale envers la Colombie et en s’assurant qu’elles soient  divulguées aux autorités colombiennes, aux défenseurs des droits humains et aux organisations et qu’elles soient appliquées par ses Etats membres.  

3. Coopération et relations commerciales de l’UE avec la Colombie 

Depuis plusieurs années, la coopération de l’Union européenne envers  la Colombie s’est distinguée  par son engagement pour le renforcement de la société civile, les droits humains et la démocratie. Cette position a été particulièrement visible en 2001, lorsque l’UE a décidé de séparer sa coopération du Plan Colombie dont l’objectif était, et est toujours, essentiellement militaire. Aujourd’hui, le soutien aux organisations de défense des droits humains et de victimes, aux entités de contrôle de l’Etat (Defensoría del Pueblo
, Ministère public, Contraloría
), au BHCDH des Nations-Unies est plus nécessaire que jamais. En outre, depuis 2007, le gouvernement colombien articule sa stratégie militaire de lutte contre les guérillas soutenue à travers le Plan Colombie, à des stratégies d’investissement économique et social et de services sociaux apportés par l’Etat. Il propose à des pays qui traditionnellement n’ont pas voulu appuyer le Plan Colombie, une version sociale de cette stratégie combinée qui a été diffusée sous le nom de « Stratégie de renforcement de la démocratie et du développement social ». Le grand danger de cette stratégie est qu’elle continue à impliquer la population civile (communautés et fonctionnaires) dans des programmes dont le but est de gagner la guerre
. 

Tant le gouvernement colombien que l’UE et ses Etats membres ont intérêt à renforcer leurs relations commerciales, en particulier au travers de la négociation d’un Accord d’association entre l’UE et la CAN. La situation de conflit armé en Colombie a de graves implications sur le champ économique. C’est le cas des millions d’hectares de terres qui ont été volés à des familles paysannes et qui aujourd’hui sont majoritairement aux mains de prête-noms de chefs paramilitaires sans qu’il n’y ait de perspective concrète qu’ils soient restitués à leurs propriétaires. Un autre exemple réside dans les projets d’investissement dans le secteur minier et énergétique, où les communautés qui s’opposent à de tels projets se voient victimisées par les acteurs armés, en général par des paramilitaires ou par l’Armée nationale elle-même. Dans les deux cas, les entreprises étrangères courent le risque de se voir impliquées dans des actions de violation des droits humains comme c’est le cas aujourd’hui pour la multinationale Chiquita et comme cela pourrait l’être pour Nestlé. A ce propos, nous attirons l’attention sur le fait que le Congrès des Etats-Unis d’Amérique a reporté la ratification du traité de libre échange avec la Colombie tant que la situation des syndicalistes colombiens ne s’améliore pas. 

A l’heure actuelle, le Système des Préférences Généralisées (SGP+) de l'UE, qui s’applique à la Colombie, contient une section sur « Le développement durable et la bonne gouvernance » qui inclut la ratification et l’application des traités internationaux des droits de l'Homme, des droits des travailleurs et de protection de l'environnement. Cependant, dans le cas de la Colombie, les mécanismes de suivi prévus n’ont pas été activés en dépit de la grave crise des droits humains. Au travers des relations commerciales, il ne s’agit pas tant de sanctionner un pays qui viole les Droits humains, mais bien de faire pression pour qu’il adopte des politiques plus protectrices des droits humains et d’assurer un suivi périodique de la situation du pays.  

Recommandations : 

Sur les relations commerciales et la coopération de l’UE avec la Colombie 

· La coopération de l’UE devrait maintenir et renforcer son soutien aux victimes en Colombie (leurs organisations, leur participation et leur sécurité) et maintenir en général son orientation en faveur du renforcement de la démocratie et des Droits humains. 

· Il est important que les Etats membres de l’UE s’abstiennent de mener des politiques bilatérales offrant une aide militaire à la Colombie étant donné qu’ils ne peuvent garantir que cette aide ne contribue pas directement aux attaques contre la population civile. 

· Nous demandons à l’UE et à ses Etats membres qu’ils évitent de financer des programmes de démobilisation tant que le processus n’est pas clairement réorienté en faveur des droits des victimes. Il faut en particulier éviter les programmes de « réconciliation forcée »
 et s’assurer qu’ils ne bénéficient pas à des personnes ayant participé à des crimes de lèse humanité. Dans tous les cas, nous invitons l’UE à être particulièrement prudente quant au suivi de ses programmes, en s’assurant que les évaluations incluent la pleine participation de la société civile (en particulier des communautés et des organisations de victimes) et en veillant également à ce que ces programmes soient développés dans des contextes où les structures criminelles des meurtriers aient cessé d’exister et où les victimes jouissent des pleines garanties de sécurité et de participation exclusivement volontaire.  

· Nous insistons sur le fait que la coopération de l’Union européenne avec la Colombie doit se maintenir conceptuellement et opérationnellement séparée de l’aide militaire octroyée dans le cadre du Plan Colombie et de la stratégie gouvernementale de « Renforcement de la Démocratie et de Développement social » (Plan Colombie II). 

· Nous invitons l’UE à solliciter et à promouvoir une investigation, dans le cadre du mécanisme SGP+, afin de constater les graves accusations d’exécutions extra judiciaires commises par la force publique au cours des dernières années ainsi que l’état de l’application des traités de l’OIT sur la liberté syndicale. Ces thèmes devraient être discutés au cours des négociations sur l’Accord d’association (ADA) UE/CAN. 

· Nous pensons qu’il est nécessaire d’inclure à l’ADA UE/CAN les 27 traités mentionnés dans l’annexe III du SGP+, en sus des trois suivants : la Convention 169 de l’OIT, la Convention des Nations Unies sur la disparition forcée de personnes et la Convention internationale sur la protection des droits des personnes migrantes et de leurs familles. Pour cela, il faudrait encourager les Etats membres de l’UE qui n’ont pas ratifié certains de ces traités à le faire dans les plus brefs délais.  

· Nous prions instamment l’UE de considérer la situation de conflit armé interne comme un motif d’asymétrie lors de la négociation d’un accord d’association UE/CAN. En ce sens, nous recommandons d’inclure dans la négociation de l’accord un mécanisme préventif pour faire face au risque que des entreprises européennes se voient impliquées dans des violations des droits humains en Colombie. Ce mécanisme pourrait consister en un concept préalable obligatoire de la part du Ministère public et de la Defensoría del Pueblo pour tout projet d’investissement européen ayant à voir avec des terres ou des ressources naturelles. 

· Nous invitions l’UE à inclure dans l’ADA UE/CAN un mécanisme de suivi sur l’application des traités comme par exemple un comité consultatif mixte sur les Droits humains. 

� Conclusions de la présidence du Conseil de l’UE du 19/11/2007, paragraphe 1.


� Forces armées révolutionnaires de Colmbie – Armée du peuple. 


� Armée de Libération Nationale.


� En 2008, 58.4% des salaires qui seront payés par le budget national ont été assignés au Ministère de la Défense et 65% des frais d’investissements totaux du gouvernement national seront affectés à l’équipement militaire. Voir le Portafolio du 14 août 2007, El Tiempo et Asobancaria Semana Economica du 10 août 2007 cité par José Fernando Isaza Delgado et Diógenes Campos Romero, Algunas consideraciones cuantitativas sobre la evolución del conflicto en Colombia, décembre 2007.





� Bureau du Haut Commissaire aux Droits de l’Homme (BHCDH), rapport 2006, infra 34.


� Idem infra 38


� Rapport préliminaire de la Mission Internationale d’Observation sur les exécutions extrajudiciaires et l’impunité en Colombie, Bogotá 10 octobre 2007.


� Progrès du Ministère public et de la Cour Suprême dans les enquêtes et les sanctions concernant les liens entre des hommes politiques et des groupes paramilitaires, progrès dans le procès sur les disparitions forcées du Palais de Justice, procès contre l’ex directeur du DAS Jorge Noguera, condamnations des auteurs matériels de l’assassinat de 3 syndicalistes en Arauca en 2004 entre autres. 


� Mouvement National de Victimes de Crimes d’Etat, convocation à la manifestation du 6 mars 2008. 


� Idem.


� Voir la liste de la Commission colombienne de Juristes :  � HYPERLINK "http://www.coljuristas.org/documentos/documentos_pag/pop.htm" ��http://www.coljuristas.org/documentos/documentos_pag/pop.htm� 


� L’article 10 conditionne les bénéfices octroyés aux démobilisés, entre autres, au démantèlement du groupe armé, à la remise des biens issus de l’activité illégale et à la remise de tous les mineurs recrutés. La Cour constitutionnelle a précisé dans sa sentence 370 de 2006 que l’article 10 comprend aussi l’obligation de donner des informations sur le sort des personnes disparues. 


� Institution chargée de surveiller le respect des droits humains et de défendre les citoyens. Le défenseur est élu par la Chambre des représentants. (N.d.T.)


� Organe chargé de contrôler la légalité et le bien fondé des dépenses publiques. (N.d.T.)


� Dans des régions de conflit où l’on prétend que les différentes entités étatiques se coordonnent en fonction des stratégies militaires, nous nous demandons ce qu’il se passerait avec les services publics destinés à des communautés communément vues comme « collaboratrices de la guérilla » ? De la même manière, en étant impliqués dans des stratégies de lutte contre les guérillas, les services sociaux de l’Etat - dont la présence est fortement  requise dans les régions déprimées et en conflit - courent le risque de se convertir en objectif militaire des groupes de guérilla. 


� Il s’agit de programmes qui prétendent réunir victimes et démobilisés dans des actions communes. Ceux-ci finissent par mettre les victimes en situation de soumission en raison de l’absence de vérité, de justice et de réparation et de la pression politique et armée que continuent d'exercer les groupes paramilitaires.  
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